
 

 

Montréal, le 14 septembre 2013  
Madame Martine Ouellet  
Ministre des Ressources naturelles du Québec  
Bureau de Comté  
5610, chemin de Chambly  
Saint-Hubert (Québec)  J3Y 7E5  
 
Objet : Lignes à haute tension Hydro Québec et milieux naturels  
 
Madame la Ministre,  
 
Vous n’êtes pas sans savoir le sud-ouest du Québec, particulièrement la grande région de Montréal 
est des plus riches en biodiversité, mais fait face également aux pressions humaines les plus lourdes. 
Ces écosystèmes riches qui caractérisent notre milieu, sont sources de plusieurs services naturels 
(e.g. filtration de l’eau et de l’air). La Fondation David Suzuki, qui fait partie du Mouvement Ceinture 
Verte, travaille à créer depuis deux ans maintenant une véritable trame verte et bleue pour la 
grande région de Montréal.  
 
Sur l’île de Montréal, les joyaux naturels sont rares et donc d’autant plus précieux; le parc-nature de 
Saraguay fait partie de ces milieux. Nous avons pris connaissance du Plan d’action canopée de 
l’administration municipale visant l’ajout de 300 000 arbres sur le territoire de l’agglomération d’ici 
10 ans. Nous croyons qu’en misant sur un tel objectif, il est primordial de commencer par la 
préservation des arbres déjà existants pour ensuite définir des stratégies pour trouver de la place à 
de nouveaux arbres. Les corridors d’Hydro Québec, très présents sur l’île de Montréal, représentent 
des lieux très intéressants à cet égard.  
 
Conscients qu’Hydro Québec a l’obligation d’assurer la sécurité de ses installations, nous souhaitons 
que la question de la biodiversité soit adressée de la meilleure façon et donc que la préservation des 
arbres et arbustes soit maximale. Nous sollicitons de votre part un appui à la mise en place par 
Hydro Québec d’un protocole qui permettrait d’encadrer l’entretien autour des lignes électriques 
avec comme objectif de préserver les arbres au niveau de Saraguay. Par ailleurs, un tel exercice 
permettrait à Hydro Québec d’élaborer par la suite, pour la grande région de Montréal incluant l’île 
de Montréal, de meilleures pratiques de gestion de la végétation, cohérentes avec les orientations 
prises par plusieurs paliers de gouvernement qui favorisent la protection et l’augmentation du 
couvert naturel et forestier.  
 
Nous vous remercions de l’intérêt porté à cette demande,  et vous prions de recevoir, madame la 
Ministre, l’expression de mes sentiments les meilleurs.  
 
  
 
 

Karel Mayrand  
Directeur général pour le Québec 


